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SERVANT D’AUTEL
Comme l’indique sa dénomination, l’enfant accomplit un SERVICE :

• Il sert à l’autel qui représente le CHRIST au milieu de nous et
• Aide le prêtre dans son ministère de présidence de l’Eucharistie (messe).

SERVIR AU SENS BIBLIQUE : est un privilège noble, le sens est religieux. Par l’acte de
servir, les enfants se mettent à l’école de Jésus qui  ‘est venu pour servir’. Servir à l’Autel  est
un acte concret au sein d’une célébration et le vivre dans la durée est un ENGAGEMENT sur
le chemin de la Foi.
Actuellement, les enfants se forment chaque samedi après-midi, précédent la célébration.
Durant deux heures ils se familiarisent avec les objets sacrés, découvrent les différents aspects
d’une liturgie eucharistique et s’initient à la prière chrétienne, en Eglise et  la relation avec le
christ.
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